CAHIER DES CHARGES DES ÉPREUVES DE LA LIGUE DE PICARDIE 

On distingue  deux types d’épreuves


Les épreuves se déroulant sur plusieurs mois : coupes de Picardie


Les épreuves se déroulant sur un, deux ou trois jours en continu : championnats de Picardie, épreuves de qualification au championnat de France des jeunes, promotions interligues.

COMITÉ DE L’ÉPREUVE 
Il est constitué : 

Coupes de Picardie

d’un représentant de la Ligue qui en est le Président ; 

du ou des représentants du corps arbitral ;
de toute autre personne désignée par la ligue, le nombre de membres du comité devant être impair.

Le Comité se réserve le droit d’annuler l’épreuve, de la faire jouer sur un nombre de jours inférieurs à celui prévu au règlement particulier ou de modifier la forme de jeu, et ce même après le début de l’épreuve. 

2. Autres épreuves

· d’un représentant de la Ligue qui en est le Président, 
· du directeur et/ou du président du club et/ou du président de la Commission sportive du club où se déroule l’épreuve
· du ou des représentant du corps arbitral désigné(s) à la réunion d’affectation des arbitres aux épreuves de ligue et aux grands prix.
ORGANISATION SPORTIVE 

1. Toutes les épreuves

Heures d’ouverture : 
vestiaire, practice, pro-shop, bar avec sandwichs 45 minutes avant le 1er départ, 

restauration : de 11h à 15 h. 

Signaux sonores : 2 cornes de brume en état de marche. 

Sécurité : trousse d’urgence no de téléphone de médecins joignable prévenir samu ou pompier

Forfaits 
Le droit d’engagement des équipes ou des joueurs déclarant forfait moins de 8 jours avant le 1er tour de l’épreuve restera acquis à la Ligue, ou à la fédération pour les promotions interligue.
2. Les promotions interligue, les championnats de Picardie, les épreuves de qualification au Championnat de France des jeunes 
Voiturettes : 2 voiturettes minimum  à la disposition des Arbitres. 

Chariots : 15 chariots disponibles minimum. 

Starter : 1 starter  départ pour toute la durée de la compétition. 

Recording : 1 personne  et un emplacement réservé (horaires définis par le Comité). 

Marquage terrain : la veille et l’avant-veille de la compétition, 1 personne désignée par la Commission Sportive du Club pour accompagner le corps arbitral. 

Journée d’entraînement : 
Épreuves Jeunes : voir Règlement particulier ; 

Autres épreuves : la veille de la compétition, accès gratuit et prioritaire pour les capitaines, joueuses et joueurs participant à la compétition selon les horaires fixés par le Club organisateur. 

Tableau officiel : tableau d’affichage (au moins 2 m x 1 m) bien visible, près du secrétariat et strictement réservé à l’affichage des règlements, informations et résultats de l’épreuve disputée. 

Départ membres et greenfees : conditions de départ à définir par le Comité d'épreuve. 
Délégués de Ligue et Arbitres : les frais éventuels sont pris en charge par la Ligue, déplacements, chambre d’hôtel **, les repas sont remboursés aux frais réels sur présentation de justificatifs avec un plafond de 25€, boissons comprises, les consommations en dehors des repas ne sont remboursées qu’aux arbitres (bénévoles). 
Frais de cocktail et dotation
 Promotions interligue :

Les trophées sont offerts par la fédération, si le club recevant l’épreuve désire offrir un cocktail, les frais sont à sa charge.

Autres épreuves:

 La Ligue prendra en charge les coupes et Trophées. Pour les épreuves par équipes, les frais de cocktail établis avec le club seront remboursés au club après présentation de pièces. 

